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Genres de preuves


p. 117 – Collection de droit – Volume 10


Preuve matérielle


Peut être produite et pertinente.


Tant que la pertinence n’a pas été établie, on ne pourra pas coter cette pièce.


Si le témoin peut identifier la pièce lors de son témoignage, elle pourra alors être cotée, sous réserve de l’exclusion d’une preuve obtenue en contravention des droits fondamentaux de l’accusé.


Cette preuve matérielle n’a pas à obéir à la règle de la meilleure preuve.

Chaîne de possession


p. 118 – Collection de droit – Volume 10


On doit s’assurer du cheminement de la pièce depuis la saisie jusqu’à sa production lors du procès, afin de s’assurer que la pièce n’a pas été contaminée.


On tentera souvent d’obtenir des admissions afin d’éviter une parade de témoins pour établir la chaîne de possession.

Règles particulières


p. 119 – Collection de droit – Volume 10


Règle de base – la pertinence


L’accusé :  La règle du ouï-dire ne s’applique pas à l’accusé lors d’une déclaration faite à un tiers si la preuve est pertinente.


Si la déclaration est faite à une personne en situation d’autorité, il faudra s’assurer qu’elle a été obtenue librement et volontairement.


La personne ordinaire : Il n’y aura pas de voir-dire si la déclaration est pertinente.


Le policier :  On devra tenir un voir-dire du caractère libre et volontaire de la déclaration qui a été faite.

Voir dire


Le voir-dire se produit lorsque la couronne désire mettre en preuve une déclaration.  Il faudra faire entendre tous les policiers, lors du voir-dire, qui ont été en contact avec l’accusé de son arrestation jusqu’à son interrogatoire.


En pratique, les procureurs font des admissions sur certains témoignages afin d’écourter le débat.


La déclaration ne pourra être admissible si elle n’est pas volontaire et libre; en respect des droits de l’accusé.


La preuve soumise au voir-dire ne fait pas partie de la preuve au dossier principal et devra soit être versée au dossier principal ou refaite devant le jury à la reprise du procès principal, à moins que les parties ne consentent à verser la preuve faite lors du voir-dire.

Fardeau de la preuve de la Couronne


La couronne doit démontrer, hors de tout doute raisonnable, que la déclaration a été faite librement et volontairement.


La couronne n’a pas à prouver hors de tout doute raisonnable que l’accusé a fait la déclaration.  Lors du voir-dire, le tribunal devra établir si la déclaration a été faite de façon libre et volontaire et si les droits fondamentaux de l’accusé ont été respectés.  Si la déclaration a pour effet de déconsidérée l’administration de la justice, elle sera écartée.


À l’enquête préliminaire on doit tenir un voir-dire lorsqu’on veut mettre en preuve une déclaration faite.


On ne pourra pas invoquer la Charte au cours de l’enquête préliminaire puisque le tribunal n’a pas la compétence voulue afin de trancher les questions de violation des droits.


Au procès, on doit prouver hors de tout doute raisonnable si :

· la déclaration a été obtenue de façon libre et volontaire; et

· selon la prépondérance des probabilités, si la déclaration a été obtenue en contravention de l’article 10b) Charte canadienne.  Si l’on peut démontrer qu’il y a eu négation des droits sous 10a) Charte canadienne – on pourra alors demander réparation.

Découverte ultérieure d’une preuve réelle


p. 120 à 121 – Collection de droit – Volume 10.


En vertu de la charte, les règles sont différentes des règles de la Common law.


R. c. Wray, [1971] R.C.S. 272 (application de la Common law):  Le tribunal a déterminé que le juge du procès serait tenu d’admettre la partie d’une confession (même si celle-ci n’a pas été obtenue de façon libre et volontaire – donc inadmissible en général) si cette confession a été confirmée par la découverte ultérieure d’une preuve réelle.


Au procès :


Lorsque l’on parle de preuve découverte ultérieurement, il s’agit de preuve dérivée.


L’article 24(2) Charte canadienne, s’applique à la preuve dérivée afin de déterminer de l’admissibilité de la preuve réelle et de la partie de la confession.


R. c. Black, [1989] 2 R.C.S. 138


R. c. S. (R.J.), [1995] 1 R.C.S. 451


R. c. Burlingham, [1995] 2 R.C.S. 206

Déclarations judiciaire et extrajudiciaire des témoins ordinaires


Principe


Les déclarations antérieures des témoins ordinaires ne sont, en principe, pas admissibles en preuve.


On pourra utiliser le témoignage antérieur dans le but d’attaquer la crédibilité du témoin.


Les règles sont différentes si l’on cite le témoin.


715 C.cr. :  moyen pour la couronne de conserver un témoignage antérieur (par transcription), qui pourra être déposé en preuve, si la personne refuse de témoigner au procès, décède ou devient trop malade pour venir témoigner.


Cette preuve ne sera admissible en preuve que si la défense a eu l’occasion de contre-interroger le témoin lors de son témoignage.


Il y a possibilité d’exclure la preuve lorsqu’un préjudice a été causé à l’accusé à la suite de l’utilisation.

Exceptions
Contre-interrogatoire du témoin par la partie qui le cite


p. 124 – Collection de droit – Volume 10


Le témoin ne témoigne plus dans le sens dans lequel il avait témoigné antérieurement.


R. c. Milgaard, (1971) 2 C.C.C. (2d) 206 (C.A. Sask.)


La règle veut, lors de l’interrogation en chef, qu’on ne puisse pas poser de questions suggestives.


Cependant, le procureur pourra, en vertu de 9(2) L.p., demander de contre-interroger le témoin qui fait valoir une déclaration prise par écrit.


Si l’on veut mettre en preuve la déclaration antérieure, on doit suivre une procédure particulière (p. 125 – Collection de droit – Volume 10).


L’avocat fera, selon la procédure ci-dessous, une requête sous 9(2) L.p. :

1) demander au jury de se retirer

2) exposer les détails et remettre la déclaration écrite

3) le juge lit la déclaration et décide s’il y a incompatibilité entre les deux témoignages

4) s’il y a incompatibilité, le juge demande de faire la preuve de la déclaration antérieure soit :  a) par le témoin lui-même; b) par d’autres témoins; c) la partie adverse peut citer d’autres témoins (on peut contre-interroger les témoins, mais uniquement quant à la déclaration (contradictions)

5) si le juge permet les contradictions

6) rappelle le jury


Le contre-interrogatoire ne doit porter que sur la déclaration (on ne peut s’en servir pour interroger sur d’autres renseignements personnels, etc.).  Si le juge estime que le témoin est opposé, l’article 9(1) L.p. pourra s’appliquer.  9(2) L.p. ne permet pas un contre-interrogatoire plus large.


Exceptions :


R. c. B. (K.G.)

9(1) L.p. :  Lorsque le témoin est opposé, on se servira de cet article.


9(2) L.p. :  déclaration écrite seulement – procédure de Milgaard pour contre-interroger


9(1) L.p. :  écrite ou verbale, application de R. c. B. (K.G.) pour contre interroger.


En ce qui a trait à la véracité, si l’on veut mettre en preuve toute la déclaration, on doit se servir de la procédure de R. c. B. (K.G.).


Si le but n’est que de mettre en preuve qu’une partie de la déclaration, on passera par la procédure de Milgaard.

Contre-interrogatoire du témoin par la partie adverse


p. 126 – Collection de droit – Volume 10


Le contre-interrogatoire n’est pas limité à la preuve pertinente.  Le contre-interrogatoire peut porter sur les questions incidentes et servir à attaquer la crédibilité du témoin.


La règle des faits collatéraux s’applique.


On devra tenir un voir-dire pour déterminer de la validité de la déclaration, à savoir si celle-ci a été obtenue de façon libre et volontaire.


10 L.p. et 11 L.p. – s’appliquent au contre-interrogatoire du témoin de la partie adverse.


10 L.p. – déclaration écrite – déclaration relative au sujet de la cause.


Le juge a le pouvoir discrétionnaire relativement à la production de la déclaration antérieure (pour l’examiner).


11 L.p. :  si le témoin contre-interrogé nie la déclaration, on pourra prouver qu’elle a été faite, mais on devra exposer les circonstances de la prise de la déclaration.

ANNEXE 1 – Roy et Moretti

25.
Philippe Lavigne peut-il refuser de réponse aux questions des procureurs parce que ses réponses vont l’incriminer?  Motivez votre réponse.

Non.  5(2) L.p. et 13 Charte canadienne.


Bénéficie de la protection. Ne peut refuser de répondre aux questions.

26.
Le témoin Philippe Lavigne peut-il témoigner du contenu de sa conversation téléphonique avec Angelo Moretti?  Cette preuve peut-elle être retenue contre Maurice Roy?  Dites pourquoi.

Lavigne est un témoin ordinaire.


Moretti est accusé de recel, de complot et de vol.  Il y avait entente de commettre un acte illégal et on tente de prouver le complot.


Il s’agit d’un acte manifeste opposable à Moretti et admissible en preuve parce que dans le but de faire avancer le complot.


La conversation téléphonique pourrait être retenue contre Maurice Roy puisqu’il est un coconspirateur.


Ce genre de preuve est opposable à tous les coconspirateurs présents ou non à l’acte manifeste.


Lavigne devient partie du complot lorsqu’il donne suite à l’entente par le vol de voiture.

27.
Philippe Lavique pourra-t-il être contre-interrogé sur :

       a)
son casier judiciaire?

Oui.  Il s’agit d’un témoin ordinaire – il peut être contre-interrogé sur toutes sortes de points afin d’attaquer sa crédibilité.

        b).
des crimes pour lesquels il n’a pas été accusé?

Oui

        c)
Le fait que, bien qu’il soit mentionné comme coconspirateur, il n’est pas accusé?

Oui

        d)
les faveurs, s’il en est, qu’il a reçues du sergent-détectiev Wayne A. Picard ou du S.P.C.U.M.?

Oui, puisque ceci aura pour effet de miner sa crédibilité.

        e)
ses sources de revenus?

Oui.


Il peut être contre-interrogé sur tous les sujets, puisqu’il est un témoin ordinaire.  S’il s’agissait d’un des accusés, on ne pourrait le contre-interroger que sur ses antécédents judiciaires.

28.
Philippe Lavigne est le témoin essentiel au soutien de la thèse de la poursuite.  Qu’arriverait-il s’il refusait de témoigner au procès, s’il décédait, ou encore s’il était détenu aux États-Unis?  Motivez votre réponse.

Il faudrait déposer en preuve sa déclaration antérieure sous 715 C.cr. si les conditions de cette disposition sont remplies.

29.
Lors du procès, Philippe Lavigne, rendu craintif après que des individus se sont introduits dans sa maison mobile et fâché d’avoir été assigné quand même, démontre peu de collaboration.
        a)
Il rend un témoignage qui n’est pas conforme à la déclaration qu’il a faite aux policiers.  Que fera la couronne?  Motivez votre réponse.

Rafraîchir la mémoire du témoin en lui mettant la déclaration faite antérieurement.  Si cette déclaration n’est pas admise par le témoin, on suivra la décision R. c. Coffin, [1956] 1 R.C.S. 191.


S’il maintien sa version, on procédra conformément à l’article 9(2) L.p. – R. c. Milgaard, (1971) 2 C.C.C. (2d) 206 (C.A. Sask.).

        b)
Il se conduit de façon désilvolte et insultante, pour la Couronne.  Que fera la couronne?  Motivez votre réponse.

Le faire déclarer opposé (9(1) L.p.).

        c)
Il agit et parle de façon désilvolte, pour ne pas dire carrément insultante, que ce soit envers la Couronne lors de l’examen en chef ou envers la défense lors du contre-interrogatoire.  Que peut faire le juge?

Le juge devra l’aviser de changer sa conduite, sinon il le citera pour outrage au tribunal.

30.
Au procès, si Philippe Lavigne rend un témoignage incompatible avec la déclaration faite aux policiers le 27 juin et déclare que sa déclaration ne contient que des faussetés, cette déposition pourrait-elle être mise en preuve pour faire preuve de son contenu?  Motivez votre réponse.

R. c. B. (K.G.)

Le témoignage de Lavigne est nécessaire pour établir le complot.


On devra établir la fiabilité de sa déclaration antérieure.


La déclaration antérieure n’a pas été assermentée, enregistrée et le témoin n’a pas été mis en garde.  Elle ne rencontre donc pas les critères de fiabilité.

31.
Le juge devra-t-il se mettre en garde contre le témoignage de Philippe Lavigne?  Dites pourquoi.

Vetrovec

Lavigne est un témoin ordinaire évalué selon le critère de la personne raisonnable.  Il n’y a pas de règle différente parce qu’il est complice.


Lavigne à titre de témoin présente des tares.  On pourrait argumenter que certains éléments de son témoignage peuvent permettre de déterminer que Lavigne dit la vérité :

· vol de l’auto – Place Bonaventure

· dépôt au garage de Moretti

· passe-partout utilisé et trouvé sur la personne de Moretti

· etc.

32.
La facture de GM démontrant que le passe-partout a été acheté par Champlain Motors peut-elle être mise en preuve?
        a)
Si oui, à quel stade de la procédure?

Pour déposer la copie de la facture :  30(1) L.p. : pièce établie dans le cours normal des affaires.  Règle à suivre : 30(7) L.p. – avis d’intention de produire signifié au moins 7 jours avant le procès et dépôt pour fin d’examen.  Copie transmise à la partie adverse.


Bolduc devra témoigner pour attester qu’il s’agit bien d’une facture de son commerce.


Ceci se fera pendant la preuve de la poursuite.

        b)
À quelle condition?  Motivez votre réponse.

30(7) L.p.
        c)
Quelle est la pertinence de cette preuve?

Sert à appuyer le témoignage de Bolduc.

33.
Le mauvais dossier de crédit d’Angelo Moretti, apporté par Jean-Guy Leblonc, pourra-t-il être mis en preuve par la Couronne?  Motivez votre réponse.

Sert à prouver des difficultés financières qui aideraient à établir un mobile.  Il serait sans doute préférable de l’exclure puisque le dossier est plus pertinent que préjudiciable et a peu de valeur probante, ce qui entraînerait un préjudice considérable.


Si Moretti avait prétendu que son commerce allait bien, on aurait pu utiliser la preuve pour contredire le témoignage.

34.
Lors du procès, la poursuite oublie, par inadvertance, de demander au sergent-détective Wayne A. Picard et à Gilles Bolduc si le « Moretti » dont ils parlent est bien celui qui est dans le box des accusés.  Se rendant compte de son oubli aussitôt que sa preuve a été déclarée close, la procureure de la poursuite pourra-t-elle obtenir une réouverture d’enquête?  Motivez votre réponse.

Oui.  Robillard

Élément essentiel et oubli par inadvertance.  Le fait de réouvrir l’enquête à ce sujet ne cause pas un préjudice à l’accusé.  La couronne ne tente pas de scinder sa preuve.

35.
Le témoin Gilles Bolduc peut-il témoigner de la demande d’achat de passe-partout que lui a faite Angelo Moretti?  Cette preuve est-elle recevable contre Maurice Roy?  Dites pourquoi.

Règle de la pertinence.  La preuve est pertinente.  Bolduc va témoigner de ce que Moretti lui a dit.  Roy n’était pas présent.  Roy n’a pas accepté, n’a pas fait siennes les paroles de Moretti.


Oui, parce que la théorie des actes manifestes s’applique au coconspirateurs.


Les paroles ont été prononcées dans le but de faire avancer le complot (règle de Carter).

36.
Gilles Bolduc pourra-t-il témoigner que :
         a)
lors de sa visite, Angelo Moretti avait beaucoup d’argent sur lui?  Dites pourquoi.

Non pertinent (pertinence logique et légale)

         b)
il a été étonné de voir quelqu’un qui voulait négocier à nouveau sa marge de crédit avoir autant d’argent sur lui?  Dites pourquoi.

N’est pas un témoin expert, ne peut donc pas formuler une opinion.


Bien qu’il puisse y avoir une pertinence logique on pourrait tenter d’établir un mobile, mais pas sur une base hypothétique.


Prétexte de la rencontre – négociation de la marge de crédit, mais a discuté uniquement du passe-partout, dans le but de mener à bien le projet de vol.


Pourrait prouver l’intention coupable.


On pourrait inférer l’intention coupable de Moretti.

37.
Si, au procès, Maurice Roy et Angelo Moretti sont représentés par des avocats différents, celui de Maurice Roy pourra-t-il contre-interroger Gilles Bolduc qui n’implique qu’Angelo Morette?  Motivez votre réponse.

Oui.  Lors du procès conjoint, les coaccusés peuvent contre-interroger tous les témoins cités par la couronne.


R. c. Taillefer, 200-10-000035-910

38.
Si Maurice Roy était accusé dans un dossier différent de celui d’Angelo Moretti, le témoignage de Mme Carlotta Facchino-Moretti serait-il admissible contre lui?  Dites pourquoi.

Preuve de mauvaise réputation – on tente d’utiliser son témoignage pour faire cette preuve.


On ne peut pas à moins que Roy ait eu tenté de faire une preuve de bonne réputation, sinon cette preuve n’est pas pertinente.

39.
Dans quelle mesure les pilules de LSD absorbées par Maurice Roy empêcheront-elles sa déclaration d’être admise en preuve?  Motivez votre réponse.

La déclaration n’a pas été faite par quelqu’un qui avait un esprit conscient.


R. c. Ward, [1979] 2 R.C.S. 30


R. c. Orvath

Roy n’était pas en état de renoncer à son droit au silence.


R. c. Clarkson, [1986] 1 R.C.S. 383


R. c. Hébert, [1990] 2 R.C.S. 151

40.
Me Luce Charbonneau, qui remplace un confrère au pied levé, aurait-elle dû demander une remise pour mieux se préparer?  Dites pourquoi.

Selon les circonstances.


L’avocate n’est pas adéquatement préparée, cependant selon son degré d’expérience, la simplicité du dossier, il y a peu de chance qu’elle obtienne une remise.


Du point de vue déontologique, il pourrait y avoir un problème s’il s’agit d’un jeune avocat avec peu ou pas d’expérience.


S’évalue sur la base de chaque affaire.

41.
Au procès, d’entrée de jeu, Me Émile Dulac présente une requête pour l’obtention de procès séparés.
       a)
Quels seront ses principaux arguments?

Pour pouvoir contraindre le coaccusé dans la cause de son complice : on veut faire entendre le coaccusé au soutien de notre défense.  La couronne a des éléments de preuve qui ne sont pas applicables à l’autre accusé qui pourraient nuire à l’autre accusé (déclaration faite par Roy, par exemple).


Pour éviter que le juge des fait entende la déclaration du complice, on pourrait demander des procès séparés.

       b)
Que répliquera la Couronne?

La preuve n’est pas la même pour les deux.  On tente de démontrer qu’il y a eu une entente pour la conclusion d’un projet commun.

       c)
Quelle sera la décision du juge?

La requête est prématurée, parce qu’on ne sait pas si la déclaration sera admise en preuve ou non;  il faut d’abord déterminer si celle-ci a été donné volontairement et librement. 


On ne sait pas non plus si un des coaccusé appellera l’autre pour témoigner.


On présentera une requête pour procès séparé plus tard.

42.
La preuve apportée par Jacques Parenteau est essentielle.  Sa présence devant le tribunal est-elle essentielle?  Motivez votre réponse.

Par affidavit pour tenir lieu du témoignage (657.1 C.cr.).

43.
Jacques Parenteau a tenu à venir témoigner pour « voir la face » des voleurs.  Me Émile Dulac lui fera-t-il subir un contre-interrogatoire?  Dites pourquoi.

Il s’agit d’un témoin neutre.  Il n’y a aucune raison de vouloir de contre-interroger.  Rien de ce qu’il pourrait dire n’est contesté.

44.
Philippe Lavigne est le témoin clé de la Couronne.  Quels sont les éléments majeurs de son témoignage?

La rencontre du 20 juin (complot) – entente entre les 3 pour commettre une fin illégale.


On lui a remis le passe-partout et il a ensuite volé le véhicule.


Il y a eu une conversation par la suite relativement à la rémunération pour le vol.


Il a remis à M.&R. le véhicule volé (ce qui complète le complot, recel).

45.
Philippe Lavigne fournit une preuve directe sur chacun des trois chefs d’accusation.  Indiquez les éléments de son témoignage sur chacun des chefs.

Complot :


Prouve qu’il est l’un des participants.


Complice – 21 C.cr.

Participation à titre de complice – prouver l’actus reus et la mens rea.


Fournit une preuve directe de l’entente entre Lavigne et les accusés.  Le délateur vient dire qu’il était partie au complot.


Recel :


Savait que le véhicule était volé et non vendu


Prouve l’illégalité de la provenance, à la connaissance des accusés :


334 C.cr. : « sachant »


Possession :


Roy n’était pas présent, mais il y a possession conjointe du bien – le bien est gardé dans un garage qui lui appartient en partie (4 C.cr.).

46.
Comment aborderez-vous le contre-interrogatoire de Philippe Lavigne ou quels aspects exploiterez-vous?

Il est le délateur ou va nier qu’il participe.


On va attaquer sa crédibilité sur trois aspects :

· collusion possible avec la police

· mode de vie (petit criminel)

· désir de vengeance (partialité) puisqu’il a été congédié par Moretti.


Le but étant de soulever un doute raisonnable.  On évitera d’entrer dans les détails de l’affaire.

47.
Pour chacun de ces aspects, quels éléments de preuve ferez-vous ressortir?

Collusion :

· Il n’a pas été accusé

· Il n’a pas été détenu

· Il a profité de la largesse des policiers

· On lui a fait des faveurs pour qu’il parle

· Il vivait du vol et des fruits de la prostitution


Partialité :

· Les circonstances de son renvoi

· Il est en mauvais termes avec Moretti

48.
Le témoin Gilles Bolduc est important pour prouver la participation d’Angelo Moretti au complot et sa mens rea.  Énumérez les points majeurs de son témoignage en les rattachant aux éléments essentiels des crimes à prouver.

Bolduc (employé de GM) témoignera relativement aux circonstances entourant l’obtention du passe-partout.

· Preuve circonstancielle pertinente

· Preuve d’un acte manifeste dont le but était d’obtenir un passe-partout

· Connaissance personnelle des disponibilités restreintes du passe-partout

· Preuve positive du passe-partout pour expliquer comment le vol de voiture a été fait.


Lien familial entre Moretti et Bolduc

· Utile pour obtenir le passe-partout pour Moretti


Objet de la rencontre


-     Intention coupable parce que Moretti a agit sous un autre prétexte.

40.
Vous êtes l’avocat de la défense.  Ferez-vous témoigner Angelo Moretti?

L’avocat devra présenter une défense.


Moretti devra témoigner afin de nier certains fait :

· tous les faits issus du témoignage de Lavigne

· il devra expliquer la possession du véhicule volé.


Du point de vue de la défense, il s’agit de preuves circonstancielles.


Les explications sont requises afin de soulever un doute raisonnable et pour obtenir l’acquittement du client.


La théorie de la possession récente pose un certain problème, puisqu’il était en possession peu de temps après la commission du vol.


De plus, il avait en sa possession le passe-partout, mais il pourrait faire valoir qu’il a obtenu la clé dans un but honnête.


Il faudra évaluer les conséquences du témoignage.  Il faudra s’assurer de ne pas soulever de faits nouveaux afin d’éviter que la Couronne fasse une contre-preuve.

Jour 7

Droit pénal
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